
 POST TENEBRAS LUX République et canton de Genève 
 __________________________________________________________________________________ 

AVIS 
En conformité de l'article 15 de la Loi du 16 avril 1984 sur l'administration des communes 

 

Le Conseil municipal de la Commune de Bernex 
est convoqué pour le mardi 11 mai 2021 à 20h00 

 
Changement de lieu :  

 
Aula de Lully  

(route de Soral 152) 
 

Ordre du jour : 
 
 

1. Acceptation de l’ordre du jour 
2. Adoption du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 23 mars 2021 
3. Communications du bureau du Conseil municipal 
4. Communications du Conseil administratif 
5. Information sur les comptes 2020 des groupements (ORPC, CIV, CRI201)  
6. Crédits budgétaires supplémentaires et comptes 2020 : 

- Rapport de la commission Finances et Administration du 04.05.2021 
- Projet de délibération des comptes et crédits budgétaires supplémentaires 2020 
- Projet de délibération des dépassements de crédits liés aux comptes 2020 

7. Election du bureau du Conseil municipal pour la période du 01.06.2021 au 31.05.2022 
8. Proposition du Conseil administratif : 

a) DES 23-2019-59 : élaboration d’un plan directeur des espaces dédiés au sport et à l’activité 
physique pour la commune de Bernex 

- Rapport de la commission Durabilité, Espaces publics et Sports (ancienne législature)  
du 01.06.2019 

- Rapport de la commission Durabilité et Sports du 26.04.2021 
- Rapport de la commission Finances et Administration du 04.05.2021 
- Projet de délibération 
b) ES 3-2021-10A : système de vidéoprotection, sécurisation des accès et amélioration de 

l’éclairage parking Raiffeisen 259A, rue de Bernex 
- Rapport de la commission Economie et Sécurité du 25.04.2021 
- Rapport de la commission Finances et Administration du 04.05.2021 
- Projet de délibération 

9. Informations 
10. Questions 
 
 
 
 
 
 



 
La présence du public est admise, jusqu’à 5 personnes maximum.  
Conformément aux directives du médecin cantonal, le port du 
masque est obligatoire durant toute la séance (prendre son propre 
masque) et toute personne présentant des symptômes devra rester 
chez elle. 
 
 

Le Président : 
Karl-Anton BAUMANN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bernex, le 6 mai 2021 
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